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COMPTE-RENDU ASSEMBLEE GENERALE DU 18 OCTOBRE2016 
 

L’Assemblée Générale ordinaire de l’USC TIR A L’ARC 1ère Compagnie La Charité sur Loire, s’est 
réunie le 18 octobre 2016 à 18h30 salle de réunion du gymnase Georges PICQ, sous la 
Présidence de Monsieur Christian LECLAIRE. 
 

L’Assemblée Générale débute à 18h45. 

 
Etaient présents :  

 

Mr Christian LECLAIRE (Président), Mme Catherine GAUTHIER (Secrétaire), 
Mlle Lucie LECLAIRE (Trésorière Adjointe), Mr Wilfried GAHERY (Secrétaire Adjoint),  
Mr Jean-Claude DAGUES, Mr Christian CHERRIER, Mr Yann CLARISSE, Mr Gérard BOUSQUET, 
Melle Cynthia ESPERE pour les membres. Mr ABDO Mounir représentant de la Municipalité de 
La Charité sur Loire, Mr Jean-Guy POLICARD (Président USC OMNISPORT), Mr Claude 
LECLAIRE Président Comité Départemental de tir à l’arc de la Nièvre, Elodie GAUTHIER Comité 
Départemental Handisport Nièvre. 

 
Etaient excusés :  

Mme La Présidente de la Région BOURGOGNE FRANCHE-COMTE, , Mr Jean-Louis BALLERET 
Vice-président en charge des sports et de la culture, Mr Le Maire de La Charité sur Loire 
(représenté par Mr ABDO Mounir), Mr Le Troisième Adjoint au Maire, Mr Le Président de la 
Communauté de Communes, Mr Marc VALLET (Vice-Président), Mr Thomas DOUSSARD 
(Trésorier), Mr Thierry BERNARD, Mr Emmanuel PORTIER, Mr Jean MARTIN, Mme LACLAU 
Martine, Melle BOUILLOT Nathalie, Mlles LEUZY Eva et Lola. 

 

Le quorum étant atteint, la séance s’ouvre à 18h45. 
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Mot du Président :  

 

Monsieur Christian LECLAIRE remercie les personnes présentes à l’Assemblée Générale de 
notre section. 
 

Bilan Moral : Présenté par Christian LECLAIRE 

 

Je tiens à remercier la Mairie et les Services Techniques pour toute l’aide apportée durant nos 
deux compétitions et la sécurisation de notre terrain extérieur par des buttes de terre, ce qui 
permet de finaliser un de nos objectifs. 
 
Deuxième objectif réalisé, la nouvelle tenue de club qui change de la monotonie du blanc et de 
par son nouveau « design » nous différencie des autres clubs. 
 
     La section tir à l’arc a signé une nouvelle convention de partenariat avec une société locale 
« ARBRES ET JARDINS » renouvelable sur trois ans et reconduit celle avec nos partenaires 
« ARCHERIE NIVERNAISE et RAID NATURE ». 
 
     Après l’obtention du Label de bronze de la Fédération Française de tir à l’arc, nous avons 
obtenu le label Club Citoyen du Sport et Le label club Handisport. 
 
     Une année sportive riche en rebondissement de par les résultats de nos compétiteurs et de la 
participation des archers des différents clubs limitrophes ou non à nos compétitions. 
 
      Merci encore à tous les membres de la section pour leur participation et leur investissement 
à ces manifestations. 
 
     Je remercie particulièrement Catherine et Thierry pour leurs engagements dans les 
animations, qui est notre vitrine et génère une de nos meilleure entrée d’argent.  
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      Merci encore à Catherine pour son implication à l’école de tir et auprès des instances 
handisports qui représente un investissement personnel important. 
 
 

Bilan Commission Animation : Présenté par Catherine GAUTHIER 

 

Cette année nous avons participé à 13 animations, dont 5 handisports, 1 séance de 2x2h avec la 
Maison des Jeunes de Pougues les Eaux. Nous avons également participé au RAID NATURE 58 
dans le Parc Thermal de Pougues les Eaux, au RAID DREAM (raid handi-valides) à DUN LES 
PLACES au Chalet de BREUIL dans le Morvan.  Nous avons organisé notre 2e challenge 
handisport inter-foyers au gymnase Georges PICQ la veille de notre compétition en salle. 
Cela représente 304 kms parcourus au total pour l’ensemble des animations. 
 

Bilan Sportif Saison 2016 Présenté par Christian LECLAIRE 
 

Bilan de la saison Salle 2016 :  
 

 8 compétiteurs pour 42 sorties en compétitions (Toutes catégories confondues)  
 

Dames : 

 1 Senior et 1 vétéran  

Hommes : 

 1 Cadet, 2 seniors, 1 vétéran et 2 super vétérans. 
 8 places de premier, 10 places de deuxième et 4 places de troisième. 
 Au Département :  1 place de premier 2 places de deuxième et 1 place de troisième                                                                                                               

 A la Ligue : 1 place de septième et 1 place de onzième. 
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Bilan de la Saison Extérieure 2016 : Présenté par Christian LECLAIRE 

 

 11compétiteurs pour 42 compétitions (Toutes catégories confondues) 

 Dames : 

 2 seniors  

Hommes : 

 2 cadets, 1 senior, 2 vétérans et 4 super vétérans,   
 6 Places de premier, 15 places de deuxième et 7 places de troisième. 
 Au Département : 3 places de premier et 5 place de deuxième. 
 A la ligue 1 place de premier, 1 place de deuxième et 1 place de 7ème.  
 Aux « France » 1 place de 39ème. 

 

 
Bilan général 2016 
 

 19 Compétiteurs pour 84 compétitions (Toutes catégories confondues), 
 14 Places de premier, 25 places de deuxième et 11 places de troisième.  
 Au Département : 4 places de premier, 7 places de deuxième et 1 place de 

troisième. 
 A la ligue 1 place de premier, 1 place de deuxième,2 places de 7ème et 1 place de 

11ème. 
 Aux « France » 1 place de 39ème 
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Bilan Financier : Présenté par Lucie LECLAIRE (Voir en annexe) 

 
 

Budget Prévisionnel : Présenté par Lucie LECLAIRE (Voir en annexe) 

 

 
Les bilans sont adoptés à l’unanimité 
 
Prix des licences 2018 :  
 

La cotisation club pour un adulte est de 30€ actuellement et de 21€ pour un jeune, le Président 
propose de l’augmenter de 5€ pour les jeunes et les adultes. 
 

TARIF 2017 
 

TARIFS 
LICENCES 

POUSSINS  JEUNES 
Benjamins à 

Juniors 

Adultes 
Compétition 

Adultes 
Pratique Club 

Sans 
Pratique 

Handisport 

Cotisation Club 21,00 € 21,00 € 30,00 € 30,00 € 10,00 € 30,00 € 

 
 

TARIF 2018 
 

TARIFS 
LICENCES 

POUSSINS  JEUNES 
Benjamins à 

Juniors 

Adultes 
Compétition 

Adultes 
Pratique Club 

Sans 
Pratique 

Handisport 

Cotisation Club 26,00 € 26,00 € 35,00 € 35,00 € 10,00 € 35,00 € 

 

La cotisation est adoptée à l’unanimité. 
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Objectifs 2017 : Présentés par Christian LECLAIRE 

Les objectifs 2016 sont presque remplis. 

Il reste à trouver un local plus grand afin de pouvoir entreposer notre matériel d’initiation dans 
de bonnes conditions. Nous déplorons cette année encore du bris de matériel dû au manque de 
place. Deux paires de branches et cinq viseurs pour une valeur d’environ trois cent euros, 
somme que nous pourrions investir ailleurs.     

Les infrastructures du gymnase arrivent à saturation d’utilisation. La confection d’un deuxième 
mur avec éclairage des cibles serait parfait. 
 
Nos installations extérieures deviennent vétustes (trente ans d’âge). Le remplacement est très 
onéreux. 
 
Je demande à la Mairie pour que les Services Techniques puissent nous refaire les structures en 
bois. Et le problème de fermeture entre notre terrain et le terrain de foot n’est toujours pas 
résolu. 
 
Il nous faudrait signer une convention avec un des centres d’accueil pour pérenniser notre 
action avec les personnes en situation de handicap. 
 
Suite à la fusion des ligues Bourgogne et Franche-Comté la Fédération de tir à l’arc demande 
une homogénéité des statuts de nos clubs. Il nous faut donc trouver une date pour une AG 
extraordinaire. 
 
   
 Nous allons relancer une nouvelle saison de compétition et ce à tous les niveaux. 
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Organisation interne de passage de flèches pour l’émulation de nos jeunes et de nos nouveaux 
et ce à raison d’une par mois. 
 
Le 19 novembre, nous organisons pour la troisième saison le challenge Handisport qui réunit 
une vingtaine de personne des différents centres de la région. 
 
Le 10 décembre, place à un spécial jeunes de poussin à junior, organisé par nos soins. Encore un 
effort pour permettre aux jeunes du département de s’affronter et de s’aguerrir. 
 
Le 11 décembre, notre compétition salle 2X18mètres qui est qualificative aux championnats de 
France. Ouverte à tous les archers de France, de Navarre et des environs. 
 
Trouver une date pour le tir du Roy, coutume ancestrale qui désigne le Roy pour une année. 
 
Le 21 mai, nous prendrons nos quartiers d’été pour l’organisation de nos deux compétitions 
extérieures :  
 
 Le 2X70mètres support du championnat départemental de la Nièvre et, 
  Le 2X50 mètres. 

     En espérant que nos résultats soient du même tonneau que la saison dernière.   
 
     Prise de parole de Mr ABDO Mounir, qui s’excuse d’être arrivé en retard, et va faire remonter 
à Mr Le Maire notre problème de local trop petit et qui entraine la détérioration du matériel. 

Il fera remonter la demande d’aide pour nos infrastructures. 

 Il félicite l’ensemble des membres pour leur investissement. 

Fin de séance à 19H45 

L’Assemblée Générale s’est terminée autour du verre de l’amitié. 

Le Président          Original signé     La Secrétaire 

Christian LECLAIRE         Catherine GAUTHIER   


